
 

Compte-rendu de la réunion de concertation 

avec la Population 

Claviers 26 février 2016 

Ordre du jour : 

Plan Local d’Urbanisme 

Projet d’Aménagement et Développement Durables [PADD] 

Environ 60 Personnes présentes 

 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en remerciant les personnes qui se sont déplacées. Il rappelle que 

les orientations de la municipalité visent à maintenir les commerces et les équipements, dont l’école, 

en favorisant un accroissement de la population. C’est pourquoi le PADD fixe un objectif 

démographique aux environs de 1.500 habitants. Il souligne ensuite que le projet présenté a fait l’objet 

de nombreux échanges avec les Personnes Publiques Associées, et particulièrement avec les Services 

de l’Etat et que, par suite, il intègre les obligations que la commune doit prendre en compte, 

notamment en matière de réduction de la consommation de l’espace. 

Il confie ensuite la parole au cabinet Begeat en charge de l’élaboration du PLU. Madame Gaëla CAM 

continue la présentation du PADD (cf. diaporama annexé). 

 

A la suite de cette présentation, le débat avec la salle est ouvert. 

 

� Question n 1 : 

Dans l’hypothèse d’une alternance politique à la prochaine élection présidentielle, est-ce que la Loi 

ALUR ne sera pas réformée si ce n’est supprimée ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Le cabinet d’études retrace rapidement les lois qui se sont succédées depuis l’an 2000 (Solidarité et 

Renouvellement Urbain, Urbanisme et Habitat, Grenelle de l’Environnement, ALUR) et explique que la 

tendance générale, quel que soit le parti politique au pouvoir, ne va pas dans le sens d’une suppression 

des objectifs visant à une réduction des terres agricoles ou naturelles qui sont artificialisées chaque 

année.  

 

� Question n 2 : 

Quelles sont les prérogatives du Maire sur l’élaboration du PLU ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Le Maire conserve toutes ses prérogatives durant l’élaboration du PLU ; cela étant il est obligé de 

composer avec les Lois et Services chargés de leur application. Le projet présenté tente de réaliser cet 

exercice délicat en gardant comme objectif d’obtenir des avis favorables des Personnes Publiques 

Associées sur le projet qui sera arrêté prochainement. En cas d’avis défavorable, il faudrait reprendre 

le projet et risquer de perdre un temps précieux. 

 

  



 

� Question n 3 : 

Le POS reste-t-il opposable ou y aura-t-il des sursis à statuer ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Le POS reste en vigueur jusqu’à ce que le PLU soit exécutoire. Des sursis à statuer pourront être 

opposés, au cas par cas, sur des projets qui seraient incompatibles avec le futur PLU ou qui risqueraient 

de rendre plus onéreuses les orientations qu’il définit. 

 

� Question n 4 : 

Où s’arrête le réseau d’assainissement collectif vers l’est ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Aujourd’hui le réseau est présent jusqu’au cimetière. 

 

� Question n 5 : 

Sera-t-il possible de réaliser des extensions des constructions ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Oui. La Loi d’Avenir Agricole et la Loi Macron sont venues assouplir les possibilités de réaliser des 

extensions de constructions existantes en zones agricoles et naturelles. Le PLU autorisera de réaliser 

une extension mesurée des constructions existantes (environ 30%) dans la limite d’une surface de 

plancher maximale. Les annexes à ces constructions seront également possibles à condition de 

respecter des critères liées à leur implantation. 

 

� Question n 6 : 

Sera-t-il possible de tenir une réunion de travail sur le projet de règlement, avec les professionnels 

intéressés. 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Oui, une réunion de travail avec une commission urbanisme élargie aux professionnels pourra être 

envisagée. 

 

� Question n 7 : 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) grevant des constructions seront-ils  revus ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Oui, le PLU redéfinira complètement les EBC et supprimera ceux qui sont positionnés sur des 

constructions existantes cadastrées. 

 

� Question n 8 : 

Y-aura-t-il une superficie minimale dans la zone d’urbanisation future ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Non, parce que la Loi ALUR a supprimé ce dispositif ainsi que le COS. 

 

  



 

� Question n 9 : 

Le document présenté ce jour sera-t-il disponible à la consultation ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Oui, le document sera disponible en Mairie et pourra être mis en ligne sur son site internet. 

 

� Question n 10 : 

L’Etat propose-t-il des solutions alternatives au projet présenté ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Non, l’Etat rend seulement un avis. 

 

� Question n 11 : 

Qu’en est-t-il des implications sur le budget communal ? 

 

� Réponse de l’équipe municipale : 

Le projet encadre et calibre la densité urbaine de façon cohérente avec les possibilités financières de 

la commune. De plus, la ligne budgétaire nécessaire aux investissements correspondants à la zone 

d’urbanisation future a d’ores-et-déjà été inscrite sur fonds propres. Il sera également possible 

d’instaurer une Taxe d’Aménagement majorée pour compléter le dispositif. Enfin, il est précisé qu’en 

2020 la CAD deviendra compétente en matière d’assainissement. 

 

 

 

En l’absence d’observations complémentaires, la séance est levée. 

 









































 


